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à cet égard. Je ne puis pas comprendre le
raisonnement de l'honorable sénateur, parce
que la seule différence qui a été manifestée
dans le comité au sujet de ce bill a été la
question de savoir si l'on fixerait le type
à neuf ou à dix carats. Pour ma part je
crois que le Canada fait bien d'adopter un
type aussi élevé que celui que le congrès
des Etats-Unis et vingt autres Etats de
l'union américaine ont adopté. Le Canada
est assez riche pour se payer le luxe d'ache-
ter des bijouteries en or ou en argent purs
et non pas des articles faux. Il y a en
aussi dans le public une différence d'opi-
nion au sujet de l'article concernant les ob-
jets en plaqué. Certains spécialistes pré-
tendaient que la même couche d'or que l'on
met sur un autre métal s'efface en très peu
de temps. On a aussi représenté au comité
que certains commerçants de bijouteries ne
font que laver les objets dans l'or. Ça été
là le seul point sur lequel il y a eu une dif-
férence d'opinion un peu marquée, car tous
ceux qui ont comparu devant le comité,
toutes les personnes intéressées, savoir le
fabricant, l'importateur, le vendeur et les
représentants en général des magasins à
départements qui maintenant vendent de la
bijouterie, ont tous pu se renseigner sur ce
bill et l'ont discuté bien souvent.

Ce bill a été soumis A l'honorable M. Fiel-
dinîg il y a trois mois ; il s'en est suivi une
correspondance que 3. Fielding m'a remise.
Je lui ii dit lnrs : Je présenterai le bill au
Sénat si vous ne pouvez pas facilement le
préseinter 'ux Comnnunes.

Tous les intéressés ont reçu avis de ce
bill et nous représentons ici le public li
général. Le seul objet de ce bill est de pro-
téger le public et personne ne dira qu'il a
-té imposé au parlement. Je dirais plutôt

que ce bill aurait dû être adopté il y a dix
ans et ious ne verrions pas alors sur nos
marchés autant de bijouteries fausses que,
l'on en voit aujourd'hui.

iombreuses nuées lue j'ai passées dans le
Séuat avoir jamais vu.un bill aussi bien ex-
pliqué par ceux qui ont comparu devant le
comité; et ceux qui se sont présentés, hier,
n'ont pas combattu le bill dans son prin-
cipe mals quelques articles seulement. Les
explications données au comité ont été clai-
res et complètes et aussitôt après la pre-
mière séance le greffier a reçu instruclion
de rédiger le bill de concert avec les promo-
teurs de façon à l'assimiler aux lois des au-
tres pays. Je sais que ce n'est pas
d'usage parlementaire de faire allusion de
ce qui s'est passé dans les comités, mais
nous savons, ainsi que l'a fait observer l'ho-
norable secrétaire d'Etat il y a quelques ins-
tants, que lorsque ce bill a été discuté par
le comité hier la différence d'opinion entre
les avocats du bill, ceux qui lui étalent op-
posés, était très petite. Il n'y a eu qu'un
seul désaccord au sujet des premiers onze
articles .du bill, et ce désaccord s'est élevé
a propos du nombre de carats. La majorité
ne voulait pas avoir moins de dix carats.
Elle prétendait et on a tenté vainement de
la contredire que l'or de neuf carats perdait
sa couleur et que dix carats était le mini-
mum que l'on pouvait adopter dans ce bill.
Au sujet des oDbjets en électro-plaqué la
seule différence entre les promoteurs du bill
et ceux qui le combattaient, était que ces
derniers voulaient conserver la pratique sui-
vie aujourd'hui, savoir donner une garantie
que l'objet durerait un certain nombre d'an-
liées, tandis que les promoteurs du bill vou-
laient que la loi définisse la qualité vraie
et exacte des objets vendus. Il suffit d'é-
noncer cette proposition pour la comprendre.
Garantir qu'un objet à base de métal et
plaqué en or ou en argent durera tant 'an-
nées est une fraude évidente.

<i a Oit devant le comité que l'an ven-
(lait arerctain- arles ;ae une g:(rantie de
durée de vNîigt ans. et <les spécialistes ont
jiuril sanis h(ýsitation1 que les Objets ne èou-

icnt garder leur valeur plus de dix ans.L'honorable M. FERGUSON : J'approuve et alors où s'a;Iressera l'acheteur pmur se
entièrement ce bill et je félicite sincèl'e- taire dt-dlo1mina;ger du tort qu'il aura sauf-
ment l'honorable secrétaire d'Etat <le l'a- fert ? Il sera peýut-étre mort lui-émne. ouvoir soumis au parlemefit. Je le félicite ,il vit, clui qui lui aura vendu l'objet sera
aussi de s'être donné tant de peine pour le 'eut-être disp1ru. l'lus que cela il sera
bien faire comprendre à tous les membres pleut-étre ditticile de prouver le contrat qui
du comité, et j'espère qu'il sera également aura ét' fait, et les honorables sénateurs
expliqué et compris dans cette Chambre. eomiprendront immédiatement que c'est là-. ie mie rappelle pas que pendant les une garantie que ceux qui veulent faire uni'c. M. KERR (Toronto).


